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Une AG d’hiver dématérialisée  

 

Suite aux travaux du Groupe de Travail FACE (Facilitation de l’Accès [aux Compétitions Régionales] 

des Clubs Excentrés), aux propositions faites et aux décisions prises, le format de nos 8 Assemblées 

Générales pour le mandat 24-28 avait été défini comme suit : 

- 3 ou 4 AG au siège de la Ligue à Tola Vologe à Lyon 

- 1 AG à l’Est de la Ligue (c’était celle d’Aix les Bains en juin) 

- 1 ou 2 AG à l’Ouest de la ligue (à venir) 

- 2 AG dématérialisées, notamment pour les AG d’hiver. 

Nous y sommes. Cette AG du 20/12 prochain aura donc lieu sous un format dématérialisé, ce qui 

(et c’était les conclusions du groupe FACE) représente non seulement des avantages économiques 

certains (pas de déplacement pour les clubs et les délégués des districts) mais évite aussi de mettre 

sur les routes ces mêmes représentants des clubs et des districts par des conditions climatiques 

incertaines (et on a vu récemment que l’hiver s’annonce plutôt rugueux). Et en plus, c’est bon pour 

la planète ! 

Depuis le Covid, il aura au moins servi à cela, nous savons que ces AG dématérialisées peuvent se 

tenir dans de bonnes conditions. Certes, les échanges sont réduits mais la possibilité d’interagir par 

messages reste néanmoins possible. En outre, nous avons pris soin d’élaborer un Ordre du Jour 

pas trop copieux, réservant par exemple l’examen des modifications importantes de nos textes à 

notre AG d’été qui elle, se tiendra dans des conditions « normales ». 

Il nous faudra néanmoins en examiner quelques-unes, et surtout, approuver nos comptes et bilan 

2024/2025, comme la loi nous l’impose avant la fin de l’année civile 2025.  

Rassurez-vous, ces comptes ne présentent, selon nous, aucun élément particulier qui aurait exigé 

que nous soyons en présentiel pour en discuter, sinon, bien sûr, nous aurions fait autrement. Idem 

pour les autres points inscrits à l’Ordre du Jour. 

Je vous donne donc rendez-vous en visio-conférence le samedi 20 décembre prochain dès 08h45 

(début de l’AG à 09h30).  

Toutes les précisions de connexion vous seront bien sûr données le plus en amont possible. 

Vous espérant nombreux pour ce moment de votre ligue qui reste néanmoins important,  

Je vous assure de mon entier dévouement à la cause de notre football régional, 

 

        Pascal PARENT, 

        Président de la LAuRAFoot 

        Membre du Comex de la FFF 

 



 
Ordre du jour  
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A partir de 8H45 :  

➢ Connexion au site de l’AG et émargement des participants. 

 

A partir de 9H30 : Ouverture de la séance 

➢ Accueil par le Président, Pascal PARENT. 

➢ Explications sur le fonctionnement de l’AG dématérialisée et du vote électronique. 

➢ Allocution de Pascal PARENT, Président de la LAuRAFoot. 

➢ Annonce du quorum. 

 

Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 

➢ Approbation du Procès-verbal de l’A.G. Ordinaire du 28 juin 2025 à Aix les Bains.   

➢ Bilan financier de la saison 2024 / 2025 : 

o Présentation du compte de résultat : Daniel THINLOT, Trésorier Général. 

o Présentation du bilan au 30 juin 2025. 

o Rapport du commissaire aux comptes. 

o Vote du bilan financier et affectation du résultat. 

➢ Retour sur la Conférence Nationale du Football du 22.11.2025 – Présentation des neufs 

engagements (aides financières au football amateur). 

➢ Présentation du nouveau dispositif « LABEL ». 

➢ Récapitulatif des décisions prises par le Conseil de Ligue et/ou le Bureau Plénier entre le 10 

juin 2025 et le 06 décembre 2025 dans l’intérêt du football régional.  

➢ Election d’un membre au Conseil de Ligue jusqu’à la fin du mandat 2024/2028. 

➢ Examen des souhaits de modifications aux Règlements Généraux de la Ligue. 

➢ Informations concernant certaines modifications aux textes fédéraux (AF du 13/12). 

➢ Questions diverses (à poser obligatoirement par écrit jusqu’au 12 décembre 2025 inclus pour 

être inscrites à l’Ordre du Jour). 

➢ Clôture de l’Assemblée Générale par Pascal PARENT, Président de la LAuRAFoot. 



 
Informations diverses 
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Rappel des critères de représentativité des représentants des 

clubs de ligue aux Assemblées Générales 

 
En application de l’article 13.2.1 des statuts de la Ligue, votre club doit obligatoirement être 

représenté par une personne licenciée au club depuis plus de 6 mois. 

• Soit il s’agit du Président ou de la Présidente du club (ou co-Président(e)), 

• Soit d’un autre licencié du club qui devra alors être titulaire du pouvoir figurant sur le 

coupon réponse envoyé en pièce jointe de la convocation à l’Assemblée Générale. 

 

 

ATTENTION  
L’adresse mail du représentant du club doit impérativement être renseignée sur le coupon 

réponse afin de pouvoir lui communiquer le lien de connexion au site de l’Assemblée 

Générale. 

 

 

 

Tous les éléments concernant les modalités de connexion et de participation vous seront 

communiqués ultérieurement par mail. 

 

 

 



 

Bilan financier de la saison 
2024/2025 
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CHARGES Réalisé 2023/2024 Prévisionnel 2024/2025 Réalisé 2024/2025

ACHATS ADMINISTRATIFS 2 231 538          2 443 900              2 219 206      
CLUBS 1 660 178                                      1 879 500                                               1 645 716                             
FRAIS de CHANGEMENT DE CLUB 160 902                                          152 000                                                   166 799                                 
AFFRANCHISSEMENTS 16 337                                             20 000                                                      10 920                                    
FOURNITURES & IMPRIMES 39 515                                             55 500                                                      43 185                                    
REGLEMENTATION GENERALE 25 160                                             20 000                                                      20 586                                    
CREDIT BAIL / LOCATIONS 255 050                                          251 900                                                   272 444                                 
MAINTENANCE ORDINATEURS 74 395                                             65 000                                                      59 557                                    

FRAIS GENERAUX 1 371 456          1 471 500              1 517 227      
EAU / GAZ/ ELECTRICITE 258 901                                          330 000                                                   226 389                                 
TELEPHONE 45 681                                             40 000                                                      46 062                                    
ENTRETIEN - REPARATIONS 669 620                                          720 000                                                   844 024                                 
HONORAIRES 69 093                                             70 000                                                      68 870                                    
IMPOTS 128 595                                          125 000                                                   127 262                                 
ASSURANCES LAuRAFoot 34 171                                             50 000                                                      32 763                                    
FRAIS FINANCIER & AUTRES DEPENSES 165 396                                          136 500                                                   171 856                                 

COMPETITIONS 387 152             213 500                 284 774         
COUPES & MATCHES INTERNATIONAUX 70 550                                             42 000                                                      71 077                                    
DETECTIONS / SELECTIONS 316 602                                          171 500                                                   213 697                                 
Foot masculin 166 800                                          95 000                                                      124 026                                 
Autres PPF / Sélections 9 673                                                6 000                                                         16 244                                    
Foot féminin 90 652                                             35 500                                                      37 333                                    
Rassemblement Inter Sections foot Etudes 10 902                                             5 000                                                         3 393                                       
Futsal 34 131                                             30 000                                                      32 702                                    

FONCTIONNEMENT & ORGANISATION 391 484             282 500                 370 563         
INSTANCES 391 484                                          282 500                                                   370 563                                 

COMMISSIONS 1 742 002          1 678 500              1 701 762      
TECHNIQUE 1 054 541                                      1 040 000                                               1 117 015                             
FORMATIONS 509 952                                          500 000                                                   525 210                                 
DEVELOPPEMENT DES PRATIQUES 13 333                                             55 000                                                      61 164                                    
POLE FEMININ / GARCONS 498 221                                          450 000                                                   492 472                                 
Labels FFF 6 682                                                15 000                                                      12 217                                    
Fonctionnement 26 353                                             20 000                                                      25 952                                    
ARBITRES 415 174                                          441 000                                                   395 264                                 
Stages Arbitres 56 591                                             64 000                                                      59 013                                    
Frais Observations 136 024                                          130 000                                                   131 018                                 
Frais Arbitrage Fédéral 158 952                                          180 000                                                   140 032                                 
C.R. Sport Etudes Arbitres 20 392                                             10 000                                                      16 461                                    
FIDELISATION & DIVERS ARBITRES 7 238                                                10 000                                                      11 102                                    
Fonctionnement + Divers 10 765                                             30 000                                                      33 206                                    
VOR - Recrutement dirigeants et arbitres 14 957                                             12 000                                                      3 285                                       
CDPA 10 257                                             5 000                                                         1 147                                       
DELEGATIONS 135 745                                          60 000                                                      28 250                                    
Frais Délégation 125 178                                          50 000                                                      20 060                                    
Fonctionnement Del 10 566                                             10 000                                                      8 190                                       
ETHIQUE ET LUTTE CONTRE VIOLENCE 11 437                                             12 500                                                      14 038                                    
AUTRES COMMISSIONS 125 105                                          125 000                                                   147 195                                 

PERSONNEL 4 402 982          4 286 000              4 660 992      
SALAIRES BRUTS & CHARGES 4 023 107                                      3 900 000                                               4 267 873                             
TAXES DIVERSES 35 355                                             45 000                                                      37 783                                    
PERSONNEL INTERIMAIRE 14 580                                             15 000                                                      -                                             
AUTRES 329 940                                          326 000                                                   355 336                                 



 

Bilan financier de la saison 
2024/2025 
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CHARGES Réalisé 2023/2024 Prévisionnel 2024/2025 Réalisé 2024/2025

RECOMPENSES & SUBVENTIONS 2 088 540          2 035 600              2 102 666      
RECOMPENSES & PRIX 98 129                                             110 000                                                   140 121                                 
SUBVENTIONS et REVERSEMENTS DISTRICTS 1 928 469                                      1 846 600                                               1 892 382                             
LAuRAFoot 1 157 656                                      1 085 600                                               1 121 844                             
Contrat objectif FFF 731 851                                          746 000                                                   746 701                                 
PEFA 15 000                                             15 000                                                      15 000                                    
AIDE AUX DISTRICTS 23 962                                             -                                                               8 837                                       
SUBVENTIONS DIVERSES 61 942                                             79 000                                                      70 163                                    
AUTRES SUBVENTIONS 46 375                                             45 000                                                      44 227                                    
JOURNEES DES BENEVOLES 11 138                                             20 000                                                      18 762                                    
INVITATIONS BENEVOLES 406                                                    10 000                                                      2 465                                       
COTISATIONS & DONS 4 024                                                4 000                                                         4 710                                       

COMMUNICATION & PUBLICATIONS 149 737             135 000                 135 029         
POLE COMMUNICATION 8 902                                                10 000                                                      6 688                                       
PROMOTION 140 835                                          125 000                                                   128 341                                 

DOTATIONS EXERCICE 1 012 510          965 000                 1 037 573      
AMORTISSEMENTS 977 510                                          925 000                                                   1 005 910                             
DOTATIONS POUR RISQUES ET CHARGES 35 000                                             40 000                                                      31 663                                    

CHARGES EXCEPTIONNELLES 321 784             45 000                   85 120           

TOTAL DES CHARGES 14 099 186        13 556 500            14 114 911    

EXCEDENT 84 955               86 382           

AIDE AUX CLUBS 55 050           

EXCEDENT APRES AIDE AUX CLUBS 31 332           

TOTAL GENERAL 14 184 141        13 556 500            14 201 293    
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Réunion du Bureau Plénier du 12 septembre 2025 

 

Président : Pascal PARENT 
 
Présents : Lilian JURY, Joël MALIN, Didier ANSELME, Thierry CHARBONNEL, Chrystelle RACLET, 
Jean-Marc SALZA, Denis ALLARD, Pierre LONGERE, Pascal PEZAIRE, Nicole CONSTANCIAS, 
Dominique DRESCOT, Daniel THINLOT 
 
Excusé : Guy POITEVIN 
 
Assistent : Méline COQUET, Richard DEFAY 
 

1/ Précisions concernant le championnat U18 F R2 

 

Le Bureau Plénier 
▪ Constatant que le Championnat U18 F R2 compte aujourd’hui 20 équipes, 
▪ que l’expérimentation des deux dernières saisons à 3 poules de 6 ou 7 équipes avait 

plutôt donné satisfaction notamment en termes de proximité géographique (la 
répartition en 2 poules de 10 occasionnant pour certaines équipes des déplacements 
très importants pour une telle catégorie U18 F surtout à l’heure où une nécessaire 
sobriété énergétique doit primer), 

▪ décide donc (à la majorité, à l'unanimité moins 1 voix) de reconduire pour une saison 
supplémentaire et dans l’intérêt du football régional, cette expérimentation d’un 
championnat en 2 phases avec : 

▪ en 1ère phase 3 poules géographiques (2×7 et 1×6 équipes) qui 
s’opposeront en matches simples (soit 5 ou 6 matches) pour éviter un trop 
grand nombre de matches dans la saison 

▪ à l’issue de cette 1ère phase et après un classement qui sera établi mis à 
jour des sanctions disciplinaires ou réglementaires qui peuvent l’impacter, 
une 2è phase avec 3 poules également : 

▪ une poule de Play-off de 6 équipes (les 2 premiers de chaque 
poule) qui s’opposeront en matches aller-retour pour 
déterminer le(s) accession(s) en R 1 U18 F 

▪ 2 poules de Play-down (2×7 équipes) déterminées en tenant 
compte des classements de la phase 1 et selon des critères 
géographiques, qui s’opposeront en matches aller-retour pour 
déterminer le(s) relégation(s) en District. 

▪ Et édicte comme annexée la composition des 3 poules de 1ère phase ainsi créées.  
 
Le Bureau Plénier précise qu’en cas d’égalité de points de 2 ou plusieurs équipes dans la même 
poule à l’issue de la 1ère phase, les équipes seront départagées selon les critères suivants, étant 
entendu que si le 1er critère ne permet pas de départager toutes les équipes ex-aequo, il y a lieu de 
passer au suivant et ainsi de suite : 

▪ 1/ plus fort quotient entre le nombre de matches joués à l’extérieur et le 
nombre total de matches 



 
 

Récapitulatif des décisions prises par le Conseil de 
Ligue et/ou le Bureau Plénier entre le 10 juin 2025 et le 

06 décembre 2025 dans l’intérêt du football régional 
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▪ 2/ plus fort quotient entre la différence de but générale et le nombre de 
matches 

▪ 3/ plus fort quotient entre le nombre de buts marqués et le nombre de matches 
▪ 4/ par tirage au sort 

▪ Précise en outre que si une équipe est déclarée forfait général au cours de la 1ère 
phase, elle sera placée numériquement dans une poule de play-down, que les points 
de la 1ère phase ne seront pas conservés mais qu’en revanche les sanctions 
disciplinaires infligées lors de la 1ère phase seront maintenues 

▪ Indique que le nombre d’accession(s) et de relégation(s) sera à préciser lors du 1er 
Conseil de Ligue qui suivra la date du 10 octobre, tel que prévu aux RG de la 
LAuRAFoot 

▪ Et demande à sa commission des compétitions de mettre en œuvre les dispositions 
ci-dessus en complétant si besoin le règlement afférent à ce championnat avant le début 
de la compétition. 
 

N.B. : il sera proposé à l’AG du 27 juin 2026 d’adopter définitivement ce système en 2 phases. 
 

 Le Président,   Le Secrétaire Général, 

 

 Pascal PARENT   Pierre LONGERE 

 

 

 

 

 



 

Récapitulatif des décisions prises par le Conseil de 
Ligue et/ou le Bureau Plénier entre le 10 juin 2025 et le 
06 décembre 2025 dans l’intérêt du football régional. 
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Extrait de PV du Conseil de Ligue du 08 novembre 2025 

 

✓ Programmation des deux dernières journées des championnats régionaux futsal 
de la saison 2025/2026. 
 

« Le 13 octobre dernier, les représentants de la Commission Régionale des Compétitions ont réuni 

les clubs régionaux futsal au siège de la Ligue et ces derniers ont fait part de leur souhait de 

connaitre le plus tôt possible la programmation des deux dernières journées de championnat, ceci 

afin de réserver rapidement leurs gymnases pour éviter des problèmes d’indisponibilité.  

Pour rappel, l’article 30 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot dispose que « l’engagement 

d’un club dans l’un des Championnats de la Ligue comporte pour lui le respect du calendrier fixé par 

la Commission Compétente. 

Dans toute la mesure du possible, les 2 dernières journées se joueront le même jour, à la même 

heure. » 

Après un tour de table, un accord entre les représentants de la Commission Régionale des 

Compétitions et les clubs régionaux futsal a été trouvé, sous réserve de son approbation par le 

Conseil de Ligue. 

Ainsi, il est proposé au Conseil de Ligue : 

• que les rencontres du championnat régional Futsal seniors masculins R1 de l’avant dernière 

journée soient programmées exceptionnellement le samedi 02 mai à 18h00, 

• que les rencontres du championnat régional Futsal seniors masculins R1 de la dernière journée 

soient programmées exceptionnellement le dimanche 10 mai à 17h00,   

• que les rencontres du championnat régional Futsal seniors masculins R2 de l’avant dernière 

journée soient programmées exceptionnellement le samedi 23 mai à 18h00, 

• que les rencontres du championnat régional Futsal seniors masculins R2 de la dernière journée 

soient programmées exceptionnellement le dimanche 31 mai à 17h00. 

Après échanges, le Conseil de Ligue DÉCIDE à l’unanimité, dans l’intérêt du football régional afin 

de sécuriser son calendrier et finaliser la fin de ses championnats régionaux futsal 2025/2026, 

d’accepter la proposition ci-dessus, 

Et DEMANDE à sa Commission Régionale des Compétitions de considérer que tous les matchs de 

toutes les poules d’un même niveau doivent se jouer le même jour à la même heure mais 

qu’exceptionnellement, elles peuvent y déroger pour les matchs ne présentant aucun enjeu pour les 

accessions et les relégations, et ainsi déplacer la rencontre en question au cours du même week-

end ». 



 

  

Election d’un membre au Conseil de Ligue jusqu’à 
la fin du mandat 2024/2028 
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Suite à la démission de Mme Charlène MATHIEU, membre du Conseil de Ligue en tant que 

représentante territoriale du Puy de Dôme, le Président de la LAuRAFoot, M. Pascal PARENT, a 

informé le Conseil de Ligue qu’il souhaitait présenter la candidature de Mme Coralie BAYARD pour 

son remplacement.  

Cette candidature est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2025, 

conformément à l’article 13.3.1 des Statuts de la LAuRAFoot.    

Originaire du Puy de Dôme, Coralie BAYARD est dirigeante d’un club de ce District depuis une 

dizaine d’années. Une présentation plus détaillée aura lieu lors de l’Assemblée Générale. 

Avis de la Commission Régionale de Surveillance des Opérations Electorales : candidature 

recevable. 

 

 

 

 

 



 

  

Examen des vœux et souhaits de modifications 
aux Règlements Généraux de la Ligue 
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ARTICLE 31 – SYSTEME DE MODIFICATION DES HORAIRES DE LA LAuRAFoot 

 
Motif : réorganisation de l’article pour plus de clarté et simplifier sa lecture. Simple information, pas 

de modification réglementaire donc pas de vote. 

Date d’effet : immédiate. 
 
Proposition : 

Texte actuel 
Saison 2025/2026 

Texte modifié 
Effet immédiat 

 
ARTICLE 31 – SYSTEME DE MODIFICATION DES 
HORAIRES DE LA LAuRAFoot 
[…] 
L’horaire ainsi défini peut s’articuler de la manière 
suivante : 
SENIORS 
Horaire légal :  - Samedi 18h00 en R1 

- Dimanche 15h00 en R2 et 
R3 

Horaires autorisés :  - Dimanche 14h30 ou 15h00 
en R1 
- Dimanche 14h30 en R2 et 

R3 
- Dimanche entre 12h30 et 

13h00 (uniquement en 
lever de rideau. La R1 
pourra également jouer en 
lever de rideau à cet horaire 
mais uniquement avant 
une rencontre d’un 
championnat national). 

- Samedi Entre 19h00 et 
20h00 (uniquement si 
éclairage minimum E6) par 
pas de 30 minutes en R2 et 
R3 

- Samedi Entre 18h00 et 
20h00 (uniquement si 
éclairage minimum E5) par 
pas de 30 minutes en R1 

- En R2 et R3 : Samedi entre 
17h00 et 19h00, par pas de 
30 minutes, si la distance 
kilométrique entre les deux 
clubs est inférieure à 100 

 
ARTICLE 31 – SYSTEME DE MODIFICATION DES 
HORAIRES DE LA LAuRAFoot 
[…] 
L’horaire ainsi défini peut s’articuler de la manière 
suivante : 
SENIORS 
Horaire légal :  -      Samedi 18h00 en R1 

- Dimanche 15h00 en 
R2 et R3 

Horaires autorisés : 

 En R1 :  -      Dimanche 14h30 ou                                       
15h00 

- Dimanche entre 12h30 
et 13h00 (en lever de 
rideau mais uniquement 
avant une rencontre 
d’un championnat 
national) 

- Samedi entre 18h00 et 
20h00 (uniquement si 
éclairage minimum E5) 
par pas de 30 minutes 
 
 
 

 En R2 et R3 : -       Dimanche 14h30 
- Dimanche entre 12h30 

et 13h00 (uniquement 
en lever de rideau) 

- Samedi entre 19h00 et 
20h00 (uniquement si 
éclairage minimum E6) 
par pas de 30 minutes 

- Samedi entre 17h00 et 
19h00 par pas de 30 
minutes, si la distance 
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km et si éclairage E6 
minimum.  
 
 

SENIORS FEMININES 
Horaire légal :  - Dimanche 15h00  
Horaires autorisés : - Dimanche 14h30 

- Dimanche Entre 12h30 et 
13h00 (uniquement en 
lever de rideau) 

- Samedi Entre 19h00 et 
20h00 (uniquement si 
éclairage minimum E6) par 
pas de 30 minutes en R2 F 

- Samedi Entre 18h00 et 
20h00 (uniquement si 
éclairage minimum E6) par 
pas de 30 minutes en R1 F 

- En Senior R2 F : Samedi 
entre 17h00 et 19h00, par 
pas de 30 minutes, si la 
distance kilométrique 
entre les deux clubs est 
inférieure à 100 km et si 
éclairage E6 minimum.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
JEUNES  
[…] 
 
 
 
 
 
 

kilométrique entre les 
deux clubs est inférieure 
à 100 km et si éclairage 
E6 minimum. 

 
SENIORS FEMININES 
 
Horaire légal :                   -      Dimanche 15h00 
 
Horaires autorisés :  
 

En R1 F : -      Dimanche 14h30 
- Dimanche entre 12h30 

et 13h00 (uniquement 
en lever de rideau) 

- Samedi entre 18h00 et 
20h00 (uniquement si 
éclairage minimum E6) 
par pas de 30 minutes  

 
 

En R2 F : -      Dimanche 14h30 
- Dimanche entre 12h30 

et 13h00 (uniquement 
en lever de rideau) 

- Samedi entre 19h00 et 
20h00 (uniquement si 
éclairage minimum E6) 
par pas de 30 minutes 

- Samedi entre 17h00 et 
19h00 par pas de 30 
minutes, si la distance 
kilométrique entre les 
deux clubs est inférieure 
à 100 km et si éclairage 
E6 minimum. 

 
JEUNES 
 
[…] 
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DISPOSITIF D’EXCLUSION TEMPORAIRE ET « TEMPS MORTS » (OU PAUSES 
D’APAISEMENT) 

 
Motif : Mise en place de dispositifs issus du plan d’action fédéral visant à renforcer la protection des 
arbitres face à la montée des incivilités sur les terrains de football amateur et aux multiples formes 
de contestation ou de pression exercées sur les arbitres. 
Simple information car de la compétence du Conseil de Ligue selon le Règlement Disciplinaire. 
 
Proposition : sera soumise au Conseil de Ligue du 17/01/2026, la mise en place à titre expérimental 
des dispositifs de protection des officiels selon les directives de la FFF / Direction de l’Arbitrage : 
 

1) Temps morts (ou pauses d’apaisement) à compter des matchs « retour » (ou de 
seconde phase) de la saison 2025/2026 dans toutes les compétitions régionales 
(championnats et coupes régionales, y compris le futsal) : 
 

Ces « temps morts » (ou pauses d’apaisement) seront instaurés à l’initiative de l’arbitre pour calmer 
les tensions en cours de match. Ces temps de pause (d'une durée déterminée par l'arbitre), au cours 
desquels chaque équipe se regroupera dans sa surface, doivent permettre de responsabiliser les 
capitaines et les entraîneurs. Pour plus de précisions, voir le protocole fédéral.  
 
NB : les championnats dont les matchs « retour » ou de seconde phase commenceraient avant le 
17/01/2026, appliqueront le dispositif de « Temps morts » (ou pauses d’apaisement) par anticipation 
(U18 F R2 / U20 R1 & R2). Pour les autres championnats et pour les coupes, application aux 
matches retour (ou de 2ème phase) et tours suivant le Conseil de Ligue du 17/01/26 si adoption. 
 

2) Dispositif d’exclusion temporaire (terrain et banc de touche) dès le début de saison 
2026/2027 dans toutes les compétitions régionales (championnats et coupes 
régionales, hors futsal) : 

 
Principe : Lorsqu’un joueur ou officiel d’équipe (entraîneur ou dirigeant), inscrit sur la feuille de 

match, adopte un comportement « déviant » passible d’un avertissement (désapprobation envers 

une décision de l’arbitre en paroles ou en actes, attroupement, provocation ou confrontation, attitude 

irrespectueuse, …), l’arbitre peut lui adresser un carton blanc, dans le cadre des pouvoirs 

disciplinaires qui lui sont conférés par les Lois du Jeu. Cette sanction emporte immédiatement 

l’exclusion temporaire du joueur concerné (du capitaine lorsqu’il s’agit d’un officiel d’équipe) pendant 

dix minutes. 

Les modalités précises d’application seront présentées à l’Assemblée Générale du mois de 

juin 2026. 

https://laurafoot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/10/bsk-pdf-manager/5d326edd6f72ace52bb35f978f0baf2a.pdf
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NOMBRE DE PERSONNES AUTORISEES SUR LE BANC DE TOUCHE 

 
Motif : Il convient d’adapter l’article sur le nombre de personnes autorisées sur le banc de touche 
pour les tours préliminaires de la Coupe de France car cinq remplaçants sont autorisés pour ces 
rencontres. 
 
Date d’effet : 1er juillet 2026. 
 
Proposition : 

 

Texte actuel 
Saison 2025/2026 

Texte modifié 
Saison 2026/2027 

 
ARTICLE 43 - DELEGUES OFFICIELS 
[…] 
 
43.2.2 – Formalités d’avant match : 
 
[…] 
d) Accompagner les équipes et l’arbitre sur le terrain et 
veiller à ce que soient présents sur le banc de touche : 
- un dirigeant licencié, 
- l’entraîneur et son adjoint, 
- le médecin de service ou le soigneur, 
- les joueurs remplaçants. 

Le nombre maximum de personnes présentes sur le 
banc de touche ne doit pas excéder 8 (inscrites 
obligatoirement sur la feuille de match). 

 
[…] 
 
 
 

 
ARTICLE 43 - DELEGUES OFFICIELS 
[…] 
 
43.2.2 – Formalités d’avant match : 
 
[…] 
d) Accompagner les équipes et l’arbitre sur le terrain et 
veiller à ce que soient présents sur le banc de touche : 
- un dirigeant licencié, 
- l’entraîneur et son adjoint, 
- le médecin de service ou le soigneur, 
- les joueurs remplaçants. 

Le nombre maximum de personnes présentes sur le 
banc de touche ne doit pas excéder 8 (inscrites 
obligatoirement sur la feuille de match) ; cette limite 
est portée à 10 personnes pour les tours 
préliminaires de la Coupe de France (phase 
organisée par la ligue). 

 
[…] 
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Examen des vœux du  
MOULINS YZEURE FOOT 03 AUVERGNE 

Assemblée Générale Ordinaire  
Samedi 20 décembre 2025 

 
➢ Vœu n°1 : Clubs en cessation d'activité partielle ou totale 

Articles 40 et 41 des Règlements Généraux FFF 

Article 7.3 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot 

En cas de déclaration de non-activité partielle ou totale avant le début des championnats, est-ce 

possible que la date d'inactivité prise en compte soit au 1er juillet de la saison en cours afin que les 

joueurs de la catégorie précédemment licenciés dans ce club soient tous considérés comme joueurs 

dispensés du cachet de mutation ? 

  

Avis du Bureau Plénier de la LAuRAFoot : défavorable. 

Cela va inciter certains clubs à approcher des licenciés d’autres clubs par anticipation et ainsi 

provoquer le départ, potentiellement, d’un grand nombre de joueurs, forçant de fait le club quitté à 

déclarer une inactivité partielle voire totale ensuite. 

 

➢ Vœux N°2 : Dispense du cachet "Mutation hors période" pour les joueurs de moins 

de 18 ans 

Article 117 RG FFF 

- Première proposition : Est-ce possible d'envisager de dispenser du cachet "Hors-période" les 

joueurs mutés de moins de 18 ans en limitant le nombre de joueurs mutés à 4 par feuille de match 

? 

- Deuxième proposition : Ou a minima de pouvoir accorder une dérogation pour les joueurs mineurs 

dans certains cas comme le déménagement des parents après le 15 juillet ? 

 

Avis du Bureau Plénier de la LAuRAFoot : défavorable.  

- Première proposition : cela reviendrait à autoriser à aligner potentiellement quatre mutés hors 

période et donc de permettre aux clubs d’accueil de déstabiliser les effectifs d’autres clubs après 

le début des compétitions. 

- Deuxième proposition : la proposition n’est pas assez précise. En effet, comment justifier que le 

déménagement est contraint ? A partir de quelle distance kilométrique cette disposition 

s’appliquerait-elle ? Pourquoi ne pas l’étendre à d’autres catégories ? Etc. 

 

En conclusion et bien que ces vœux partent tous d’une bonne intention, ils seraient 

facilement « contournables » et pourrait aboutir à des résultats finalement contraires à 

l’objectif recherché.   

 


